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L’IASB propose des modifications à l’IAS 
19(2011) pour clarifier la comptabilisation des 
cotisations des membres du personnel  

En bref

•	L’exposé-sondage	propose	que	les	cotisations	des	membres	du	personnel	
ou	de	tiers,	qui	sont	associées	uniquement	aux	services	d’un	membre	du	
personnel	rendus	pendant	la	période	au	cours	de	laquelle	elles	sont	versées,	
soient	traitées	comme	une	réduction	du	coût	des	services	et	comptabilisées	
dans	la	période	dans	laquelle	elles	sont	à	verser.		

•	Les	autres	cotisations	des	membres	du	personnel	seraient	rattachées	aux	
périodes	de	service	de	la	même	façon	que	les	avantages	bruts	sont	répartis	
dans	le	cadre	du	régime.		

•	La	date	limite	de	réception	des	commentaires	est	le	25	juillet	2013.
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Introduction
En	mars	2013,	l’International	Accounting	Standards	Board	(IASB)	a	publié	l’exposé-
sondage	ES/2013/4,	Régimes à prestations définies : Cotisations des membres 
du personnel (projet de modification de l’IAS 19)	(«	l’exposé-sondage	»).	Les	
modifications	proposées	visent	à	clarifier	la	comptabilisation	des	cotisations	des	
membres	du	personnel	énoncées	dans	les	dispositions	d’un	régime	à	prestations	
définies.		

Propositions
Les	régimes	à	prestations	définies	peuvent	imposer	aux	membres	du	personnel	ou	à	
des	tiers	de	verser	des	cotisations	au	régime.	Selon	l’IAS	19,	Avantages du personnel 
(1998),	on	comptabilise	habituellement	les	cotisations	des	membres	du	personnel	
comme	une	réduction	du	coût	des	services	brut	pendant	la	période	au	cours	de	
laquelle	elles	sont	versées.	Par	conséquent,	le	coût	des	services	rendus	au	cours	de	la	
période	d’un	employeur	correspond	au	total	du	coût	des	avantages	attribuables	aux	
services	rendus	au	cours	de	la	période,	déduction	faite	des	cotisations	versées	par	les	
membres	du	personnel	pendant	la	période.		

L’IAS	19,	Avantages du personnel (2011),	en	vigueur	pour	les	exercices	ouverts	à	
compter	du	1er	janvier	2013,	avait	pour	objectif	de	clarifier	officiellement	le	traitement	
des	cotisations	versées	par	les	membres	du	personnel	ou	les	tiers.	Toutefois,	des	
commentaires	ont	été	envoyés	à	l’IFRS	Interpretations	Committee	(«	le	comité	»)	pour	
lui	demander	de	clarifier	la	comptabilisation	des	cotisations	versées	par	les	membres	
du	personnel	selon	l’IAS	19(2011)	et,	en	particulier,	pour	déterminer	si	les	cotisations	
des	membres	du	personnel	ou	des	tiers	peuvent	être	traitées	comme	une	réduction	
du	coût	des	avantages	à	court	terme	ou	du	coût	des	services	plutôt	qu’une	réduction	
des	coûts	des	avantages	postérieurs	à	l’emploi.		
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L’IASB	a	constaté	que	les	cotisations	versées	par	les	membres	du	personnel	ou	les	tiers	dans	le	cadre	d’un	régime	
à	prestations	définies	font	partie	d’un	avantage	postérieur	à	l’emploi	plutôt	que	d’un	avantage	à	court	terme.	
Elles	doivent	donc	être	rattachées	aux	périodes	de	service	à	titre	d’avantage	négatif.	Toutefois,	l’IASB	a	reconnu	la	
complexité	des	calculs	requis	liés	à	cette	constatation	et	a	donc	décidé	de	proposer	une	mesure	pratique	pour	l’IAS	
19(2011).	Plus	précisément,	l’exposé-sondage	propose	que	les	cotisations	versées	par	les	membres	du	personnel	ou	
les	tiers	soient	comptabilisées	comme	une	réduction	du	coût	des	services	pendant	la	période	au	cours	de	laquelle	elles	
sont	versées	si	elles	sont	associées	uniquement	aux	services	d’un	membre	du	personnel	rendus	pendant	cette	période.	

	

Observations
Les	propositions	permettront	à	de	nombreuses	entités	de	continuer	à	comptabiliser	les	cotisations	des	membres	
du	personnel	selon	leur	méthode	comptable	actuelle,	sans	toutefois	les	y	obliger.

 
 
Les	propositions	précisent	également	la	façon	dont	les	cotisations	doivent	être	rattachées	lorsqu’elles	ne	sont	
pas	comptabilisées	comme	une	réduction	du	coût	des	services	pendant	la	période	au	cours	de	laquelle	elles	sont	
versées.	L’exposé-sondage	propose	que	l’avantage	négatif	découlant	de	telles	contributions	soit	rattaché	aux	
périodes	de	service	tout	comme	l’avantage	brut	conformément	au	paragraphe	70	de	l’IAS	19(2011).	

	

Observations
L’exposé-sondage	ne	définit	pas	clairement	le	concept	de	cotisations	versées	par	les	membres	du	personnel	qui	
sont	considérées	comme	«	associées	uniquement	aux	services	d’un	membre	du	personnel	rendus	pendant	la	
période	».	Il	présente	plutôt	des	exemples	de	cotisations	qui	correspondent	à	cette	définition	(un	pourcentage	
fixe	du	salaire	d’un	membre	du	personnel)	et	qui	n’y	correspondent	pas	(un	pourcentage	du	salaire	qui	s’accroît	
par	rapport	aux	années	de	service).			

 
 
Date d’entrée en vigueur et période de commentaires
L’exposé-sondage	ne	précise	pas	de	date	d’entrée	en	vigueur.	L’IASB	déterminera	celle-ci	après	avoir	examiné	les	
commentaires	reçus	concernant	l’exposé-sondage.

Les	entités	seront	tenues	d’appliquer	le	projet	de	façon	rétrospective	selon	l’IAS	8,	Méthodes comptables, 
changements d’estimations comptables et erreurs.

La	période	de	commentaires	sur	l’exposé-sondage	prend	fin	le	25	juillet	2013.
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